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Cette année a été plutôt bonne pour les implantations de colza (semis de 

mi-août). Aujourd’hui, la plupart des colzas sur le département ont 

dépassé le stade 4 feuilles et une grandes partie ont déjà été désherbés. 

Pour les semis tardifs (fin août-début septembre), les parcelles sont 

parfois moins développées et sont plus irrégulières. Elles souffrent 

principalement du manque d’eau.  

C’est sur ces parcelles, plus à risques, que les observations vont devoir 

être plus poussées. 

Concernant les grosses altises, les premières ont été piégées début octobre. Le risque est moyen mais 

la vigilance reste de mise pour les jours qui viennent surtout pour les pieds de colza les plus jeunes. 
En moyenne, dans les parcelles où il y a présence de grosse altise, on retrouve 20 individus par piège 

(contre 11 la semaine dernière). Il possible que ce niveau de piégeage nous indique un premier pic 

de vol. Le risque est fort uniquement sur parcelles inférieures à 3 feuilles ou sur parcelles très 

hétérogènes avec  des ronds de terres légères où le colza est très petit et chétif. 

Vous pouvez vous abonner au BSV grandes cultures Occitanie via le lien suivant et recevoir 

chaque semaine les alertes concernant les vols sur notre région : 

http://www.bsv.occitanie.chambagri.fr/ 

Une observation régulière de vos parcelles est un bon moyen d’évaluer la 

pression et de savoir s’il faut intervenir. 

En début de cycle , vous pouvez mettre en place un dispositif de bassines jaunes 

dans une de vos parcelles. Il vous suffit de mettre en place une cuvette à 

hauteur de végétation et une autre enterrée (Cf. photo ci-contre). Ce dispositif 

vous permet de détecter le début des vols. Il vous faut compter le nombre de 

grosses altises présente dans l’eau savonneuse de la cuvette et renouveler 

l’opération chaque semaine. N’hésitez pas à nous contacter pour obtenir plus 

d’informations à ce sujet. 

Pour vos observations :  

Si vos colzas sont à moins de 4 feuilles :  

Si vous observez plus de 8 pieds sur 10 avec des morsures et que les 

feuilles sont impactés à plus de 25 % (cf. photo ci-contre) les seuils 

d’interventions sont dépassés. Vous pouvez envisager un traitement 

insecticides. Le seuil peut être abaissé à 3 pieds sur 10 avec morsures 

dans les situations de levée tardive après le 1er octobre (cas 

particulier du Sud-Ouest 
 

Si vos colzas ont dépassés le stade 4 feuilles : Passé ce seuil ; 

le colza n’est plus aussi sensible à la grosse altise. Il n’est pas 

nécésaire de traiter, il suporte les morssures.  
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Grosses altises : Une pression qui fluctue selon la régularité  

intra-parcellaire, Restons vigilants sur les observations ! 

Comment suivre les vols de grosses altises et autres ravageurs du colza 

tout au long de la campagne ?  

 

Grosse altise (source : BSV Occitanie) 

http://www.bsv.occitanie.chambagri.fr/
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Si vous dépassez les seuils et que vous devez mettre en place un moyen de lutte chimique, soyez 

vigilants vis-à-vis des  résistances.  

Pour le moment, il semblerait que dans le Tarn, les problèmes de résistance concernent peu la grosse 

altise. Cependant, c’est un risque qui existe dans d’autres régions et il nous faut être vigilant. Il ne 

faut pas traiter sans observation préalable et penser à varier les matières actives.  

Les applications se feront de préférence en fin de journée plutôt ensoleillée afin de toucher au mieux 

les adultes qui ont une activité plus importante à ce moment de la journée.  

Vous trouverez  dans le lien suivant tous les produits insecticides homologués pour lutter contre la 

grosse altise du colza et tous les autres ravageurs de cette culture :  

Lien vers le tableau de Terre Inovia.  

  

 

Les prochains points de vigilances sur vos colzas seront les 

charançons du bourgeon terminal. Pour le moment le risque est 

faible sur le département.  On observe les 1ers piégeages sur 47, 

32, 31, 82.  Le risque faible au vu des niveaux de de piégeage mais 
la surveillance dans les cuvettes jaunes est indispensable.  

 

 

Pour toutes questions, contactez vos conseillers de la chambre d’agriculture du Tarn !  

 

Cliquer sur le logo ci-contre pour consulter le dernier BSV :  

Attentions aux résistances ! 

 

https://www.terresinovia.fr/documents/20126/155905/Tableau-insecticides-colza-2019-Terres-Inovia.pdf/4acf8da7-cd8b-f26a-9af3-17689a141ca2?t=1566982947682
https://www.terresinovia.fr/documents/20126/155905/Tableau-insecticides-colza-2019-Terres-Inovia.pdf/4acf8da7-cd8b-f26a-9af3-17689a141ca2?t=1566982947682
https://www.terresinovia.fr/documents/20126/155905/Tableau-insecticides-colza-2019-Terres-Inovia.pdf/4acf8da7-cd8b-f26a-9af3-17689a141ca2?t=1566982947682
https://occitanie.chambre-agriculture.fr/fileadmin/user_upload/Occitanie/512_Fichiers-communs/documents/BSV/BSV_ex-MP/Grandes_cultures/BSV_GC_MP_N04_17102019.pdf

